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LE PATIENT HOSPIT ALISÉ
L’hospitalisat ion est  toujours un moment délicat  pour le pat ient  car celui-ci se ret rouve, en raison de son
état de santé, en situation de faiblesse. Et peut parfois se sentir désemparé face à la “machine”   hospitalière.
Si, dans le passé, la relation médecin-patient était paternaliste car fondée sur le principe de protection,
l’avènement de la démocratie sanitaire issue de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 a fait évoluer cette
relation pour la fonder sur un principe d’égalité. Le patient n’est plus désormais considéré par le corps
médical  comme un malade mais comme un citoyen t itulaire de droits : droit  d’être informé ; droit  au respect
de la  dignité, de la vie privée et  du secret  médical ; droit  au consentement  pour tout  acte ; droit  à répara -
tion en cas de dommage…
Le corps médical doit  donc s’occuper du patient en le considérant à la fois comme une personne et  comme
un usager du système de santé.
Vers quel hôpital se diriger ? De quels droits le patient hospitalisé dispose-t-il ? Comment peut-il accé -
der à son dossier médical ? Comment obtenir réparat ion d’éventuels dommages? Voilà quelques-unes des
 questions que peuvent se poser le patient hospitalisé et son entourage.

Il existe en France deux catégories d’hôpitaux : ceux du secteur
public et ceux du secteur pr ivé. Tous assurent les examens, le
diag nostic, le traitement des malades, des blessés et des fem-
mes enceintes.

Les hôpitaux du secteur public
Ce sont les centres hospitaliers (CH) généraux ou locaux, spé-
cialisés (CHS), régionaux (CHR) ou universitaires (CHU). Ils sont
soumis au contrôle de l’État et assument une mission de ser-
vice public hospitalier. La prise en charge des urgences y est as-
surée par les services d’accueil et de traite ment des urgences
des hôpitaux publics. Toutefois, les services d’aide médicale ur-
gente (Samu), les services mobiles d’urgence et de réanimation
(Smur) ainsi que les sapeurs-pompiers sont les pr incipaux
 coordinateurs des urgences. Après avoir été admis dans des
 services de soins appropriés à la pathologie traitée, les patients
peuvent être orientés vers des centres de moyen séjour ou mai-
sons de convalescence. Les centres de long séjour admettent

des  patients généralement âgés et ayant perdu leur autonomie,
après acceptation du dossier par le service receveur.

Les structures du secteur privé
Deux types d’établissements, “philosophiquement”  opposés,
existent dans le privé.

D’une part, les établissements à but non lucratif (associations
loi 1901) comme les hôpitaux de la Croix-Rouge, les instituts, les
centres de lutte contre le cancer. Ils assument les mêmes fonc-
tions que le service public hospitalier, mais ils sont soumis aux
 règles de droit privé. Ils garantissent les mêmes droits aux pa-
tients que les hôpitaux publics .

D’autr e part, les établissements pr ivés à but lucr atif (sociétés
commerciales), qui sont principalement des cliniques. Ces éta-
blissements représentent 60 % du secteur pr ivé. Attention : 
si la majorité des cliniques sont conventionnées par la  Sécurité
sociale, d’autr es ne le sont pas.

QUEL HÔPIT AL CHOISIR ?
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L’entrée à l’hôpital : dr oit à l’admission 
et aux soins
En cas d’hospitalisation, vous avez le libr e choix de l’établis -
sement dans lequel vous voulez être admis. Sachez toutefois
que votre admission pourra dépendre de différents  paramètres
tels que le nombre de places disponibles ou la nature de  votre
maladie. Vous pourrez alors être orienté vers un service spécialisé.
Lorsque vous vous présentez aux urgences, ce sont ces dernières
qui vous orientent v ers le service appropr ié.
Les formalités administr atives sont à effectuer auprès du bu-
reau des entrées où vous seront remises des informations con -
cernant votre séjour. C’est à ce moment qu’il faut faire valoir
une éventuelle avance des soins par votre assurance complé -
mentair e santé.
Tous les patients, français comme étrangers, bénéficient du prin-
cipe de l’égal accès aux soins en vertu de l’article L. 1110-3 du
code de la santé publique (CSP) et de l’article 225-1 du code pé-
nal. Les établissements publics comme les cliniques privées sont
tenus de recevoir les malades et les blessés dont l’état  nécessite
des soins en urgence. Tout refus non justifié est une contr a-
vention, qui se transforme en délit en cas de discrimination. Le
 directeur de l’agence régionale d’hospitalisation peut imposer 
au directeur d’un établissement hospitalier l’admission d’une
personne dans la limite des places disponibles .
Les conditions financières d’un patient ne doivent pas être un
obstacle aux soins en cas d’ur gence. Ainsi, les établissements
assurant un service public hospitalier sont tenus de mettre en
place des permanences d’accès aux soins de santé (loi no 98-
657 du 29 juillet 1998), ce qui permet aux personnes défavorisées
d’accéder au système de santé.

Cas particulier des femmes enceintes
Les femmes enceintes peuvent se faire admettre un mois
avant et après l’accouchement (article R. 1112-27 du CSP).

Le séjour à l’hôpital : le règlement 
intérieur (livret d’accueil et charte 
du patient hospitalisé)

La remise du livret d’accueil et de la charte de la  personne hospi-
talisée s’effectue lors de l’admission du patient. Ces documents
constituent pour le patient le règlement intérieur. À défaut de
remise de ces documents sur papier, vous êtes en droit d’ob -
te nir les infor mations qu’ils contiennent par un autre moyen

(explications orales, par exemple). Dans tous les cas, le règle-
ment intérieur de l’établissement est consultable sur simple de-
mande auprès de l’accueil. Concernant les visites, sachez que
le malade a la liberté de les refuser.

Le livret d’accueil
Ce livret doit vous être remis au moment de votre admission.
Propre à chaque établissement, il comprend généralement des
informations pratiques comme le plan du bâtiment, les noms
des dirigeants et des médecins, les conditions de séjour (vi sites,
télévision, téléphone, objets de valeur et argent, courrier…), des
informations sur les droits et devoirs des patients, les possibilités
de recours et de contestation, etc.

La charte de la personne hospitalisée
Ce document 1 reprend utilement en onze chapitres les droits
essentiels des personnes hospitalisées tels qu’ils sont affirmés
par la loi, et référence les principaux textes qui ont servi à son
éla boration.

Chambre individuelle ou chambre partagée ?
Chaque patient a la possibilité de demander, moyennant le paie-
ment d’un supplément de prix inégalement pris en charge par
les assurances complémentaires, de bénéficier d’une  chambre
individuelle. Bien évidemment, cette possibilité est conditionnée
par la capacité d’accueil de l’établissement. La chambre indivi -
duelle a pour avantage de préserver l’intimité et la  tranquillité
du patient. L’inconvénient est que celui-ci se retrouve seul dans
sa chambr e et n’a personne avec qui bavarder, à la différ ence
d’une chambr e double . Le temps pouvant en effet être long à
l’hôpital…

La sortie de l’hôpital
L’hôpital n’étant pas une prison, chaque patient est libre de le
quitter à tout moment sauf exception 2. Il ne peut être opposé
au patient la fermeture des services administratifs pour l’empê -
cher de partir. Mais si le médecin estime que la sortie de l’hô-
pital est prématurée, il fera signer une décharge de responsa-
bilité infor mant le patient des risques médicaux de sa sortie
anticipée .
N’oubliez pas, en quittant l’hôpital, de réclamer vos ordonnances
en cas de poursuite du traitement, les certificats, les copies des
clichés de vos radios, etc.

L’ORGANISATION MATÉRIELLE DE LA VIE À L’HÔPITAL

Le droit d’être informé

Le cas général
Il est un fait que le jargon médical est difficilement compréhen -
sible pour le patient. Or, le médecin a toujours la possibilité
 d’utiliser des mots simples pour expliquer des choses techni-
quement compliquées.
Le droit à l’information est le fondement de la relation entre 
le médecin et le patient. La majorité des procédures engagées
 contre un médecin se fondent sur un défaut d’information.
Auparavant, le médecin avait pour devoir éthique d’informer
clairement et loyalement le patient sur son état, les investiga-
tions et les soins qu’il proposait (art. 35 du code de  déontologie

médicale). Mais ces notions étaient relativement floues. Désor -
mais, depuis la loi du 4 mars 2002, le patient, y com -
pr is le m ineur  et  l ’incapable majeur , est  créancier  d’un
vér i t ab le droi t  à êt re inf orm é. La dél ivrance et  le
contenu de l ’informat ion sont  st r ictement encadrés par
la loi.

Le médecin est débiteur d’une obligation d’information afin que
le patient consente à l’acte de façon éclairée (art. L. 1111-4 du
CSP). À défaut , le pat ient  pourra engager devant  les t r i-
bunaux la responsabi l i té du médecin sur  le fondement
du manquement  à l ’obl igat ion d’informat ion, et  cela en
dehors de toute f aute médicale. Concrètement, le patient
peut demander au médecin de lui détailler les gestes médicaux

LES DROITS DU P ATIENT À L ’HÔPITAL

—————
1 Disponible à l ’adresse <www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/char te_patient/accueil.htm >.
2 Par exemple, hospitalisation d ’office pour des tr oubles psychiatr iques ou hospitalisation d ’un détenu.
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—————
3 Pour le personnel infir mier , par exemple, voir le décret no 93-221 du 16 février 1993 sur le dialogue qui doit s’instaur er entre ces professionnels
et le patient.
4 Article L. 6322-2 du CSP.
5 Articles L. 6113-3, L.6322-1 et L.6322-3 du CSP.
6 Article R. 4127-4 du CSP.
7 Article L. 1110-4 du CSP.

qui vont être pratiqués (effets, avantages attendus et inconvé-
nients), de lui  expliquer pour quoi un examen complémentai -
re est nécessaire, de lui commenter les résultats, les effets attendus
et secondaires des médicaments prescrits, les effets et les
risques de tel traitement ou telle inter vention chir urgicale…

Cet te obl igat ion d’informat ion ne se l im ite pas au seul
médecin mais incombe à tous les professionnels de
santé  intervenant à l’hôpital 3. En effet, l’article L. 1111-2
du code de la santé publique précise que cette information s’ef-
fectue dans le cadre des compétences et des règles profes-
sionnelles de chacun.
Il ressort de la charte du patient hospitalisé que l’information
doit être simple, accessible, intelligible et appropriée. L’article
L. 1111-2 du CSP précise que l ’informat ion doi t  êt re don-
née au cours d’un ent ret ien individuel ent re le pat ient
et  le médecin. Le contenu de l’information est précisé par ce
même article , qui énonce que l’«information porte sur les
différentes investi  gations, traitements ou actions de prévention
qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs consé-
quences, les ris ques fréquents ou graves normalement  prévisibles
qu’ils comportent ainsi que sur les autr es solutions possibles et
sur les con séquences prévisibles en cas de refus». Il convient toute -
fois de noter que la jur isprudence étend l’obligation d’infor -
mation aux r isques exceptionnels .

L’information passe-t-elle toujours par un écrit? Pas
nécessai rement, selon l’article L. 1111-2 alinéa 7 du CSP : en cas
de  litige, il appartient au professionnel ou à l’éta blissement de
santé de rapporter la preuve que l’obligation d’infor mation a
bien été remplie. La preuve de l’information peut être rap-
por tée par  tout  moyen, et  donc par  des présomp t ions.

Le cas des mineurs
Si un droit d’information est reconnu aux mineurs, ce sont les
titulaires de l’autorité parentale qui prendront toute décision
concernant l’hospitalisation du mineur. Toutefois, la question
du consentement des parents en cas d’urgence peut se poser.
En ef fet , les parents doivent- i ls systémat iquement do-
ter leur enfant d’une autorisation écrite d’opération ?
On peut douter de l’utilité d’un tel document car, d’une part,
le médecin cherchera toujours à contacter les parents avant tou-
te intervention, qu’il y ait une autorisation écrite ou pas; et d’au-
tre part,  une opération d’urgence vitale peut être pratiquée sans
l’auto risation des parents.

Le cas de la chirurgie esthétique
Parce que la chirurgie esthétique n’a pas nécessairement pour
objet de donner des soins nécessités par un état pathologique
et s’adresse dans la majorité des cas à des personnes en  bonne
santé,  cette activité est soumise à une obligation d’infor -
mat ion renforcée. Ainsi, les chirurgiens esthétiques (diplô-
més de chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique) ont
l’obli gation d’informer le patient des conditions de l’intervention,
des risques et des éventuelles conséquences et  complications.
Cette information doit être délivrée dans le cadre d’un entre-
tien individuel dans lequel le praticien doit recueillir la moti-
vation du patient et doit procéder à l’évaluation des risques (le
patient fume, a des antécédents médicaux…). Si l’intervention
comporte des risques, le praticien a le devoir de la refuser ou
de la reporter.

Depuis la loi du 4 mars 2002, pour toute intervention de chi-
rurgie esthétique, les textes imposent la remise par le praticien
d’un devis détaillé précisant qu’un délai de quinze jours doit
être respecté entre la remise du devis et l’intervention 4. Pen-
dant cette période, aucune somme ne peut être récla-
mée au patient.
Il convient également de préciser que la loi impose que les inter-
ventions s’effectuent dans des établissements ayant reçu un agré-
ment et une autorisation administrative5.

L’exception
Par exception à l’obligation d’infor mation générale, le méde-
cin peut, pour des raisons qu’il apprécie en conscience et dans
l’intérêt du malade, laisser ce dernier dans l’ignorance d’un dia-
gnostic ou d’un pronostic graves (article 35 du code de déon-
tologie médicale). Mais la famille doit en être prévenue, à moins
que le malade n’en ait préalablement interdit cette révélation
ou qu’il ait désigné un tiers de confiance auquel elle doit être
faite.
Dans la pratique, les choses ne sont pas aussi simples. Pour le
médecin, il s’agit d’une affaire de conscience. Certains pensent
que le malade a “ le droit de savoir”. Pour d’autres, il ne faut rien
révéler au malade qui puisse altérer son moral.

Le droit au secret médical

Tout médecin est tenu par le secret professionnel (article 4 du
code de déontologie médicale6). Le respect du secret profession -
nel a pour fondements la protection de la vie privée et  l’intimité
du patient et constitue un élément de confiance dans la rela-
tion médecin-patient. Le secret couvre tout ce qui est venu à
la connaissance du médecin dans l’exercice de sa profession,
c’est-à-dir e non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi
ce qu’il a vu, entendu ou compris. Le principe du secret médical
est affirmé par le code de la santé publique, qui énonce que «tou-
te personne prise en charge par un professionnel, un établisse-
ment, un réseau de santé ou tout autr e organisme par ticipant
à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et
du secret des informations la concernant »7. Le secret médical
a un caractère collectif car il s’impose à tout membre de l’équipe
soignante, et même plus largement à toute personne pouvant
être en contact avec le malade : les collaborateurs occa sion nels
de l’hôpital, les visiteurs, les étudiants, les bénévoles d’asso-
ciations, les fournisseurs, etc.
Le secret médical ne peut être opposé au patient puisque le mé-
decin a une obligation d’information à son égard. De plus, le
patient ne peut délier son médecin du secret (Cass. civ. I, 14 dé-
cembre 1999, pourvoi no 97-15 756), ce qui vaut de son vivant
ou après sa mort. C’est envers les autres personnes (administra -
tion, employeurs, compagnies d’assurance, experts…) que le
médecin doit se garder de toute révélation.
Que la violation soit effectuée par oral ou par écrit, elle  engage
la responsabilité pénale (un an de prison et 15000 !  d’amende)
de la personne tenue au secret en vertu de l’article 226-13 du
code pénal, même si la révélation se fait sans intention de  nuire.
Toutefois, certaines dérogations limitativement prévues par la
loi (art. L. 1110-4 du CSP) obligent le praticien à des révélations.
Ces cas sont les suivants :
– révélation aux autorités de maladies contagieuses et épidé-
mies ;
– naissance ou décès;
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—————
8 Art. L. 1111-7 du CSP.
9 Voir le site < www.cada.fr > ainsi que la fiche pratique INC J. 130 téléchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiques.htm >.
10 Art. L. 1112-3 du CSP.

– préservation de l’intérêt du patient (déclaration d’accident
du tr avail, maladie pr ofessionnelle…) ;
– contrôle des dépenses d’assurance maladie (information sur
les pathologies diagnostiquées) ;
– dénonciation de sévices à enfant.

Si le médecin comparaît en justice et que l’instance  judiciaire
le concerne directement, il peut donner des éléments stricte-
ment utiles à sa défense. Mais s’il est cité comme témoin dans
une affaire qui ne le concerne pas dir ectement, il doit refuser
de dévoiler les faits couverts par le secret (art. 109 du code de
procédure pénale).

Le dr oit d’accès au dossier médical
À l’hôpital, un dossier médical est constitué pour chaque pa-
tient. Cette pratique est aujourd’hui institutionnalisée. Le dos -
sier contient toutes les observations, les examens et les traite -
ments concernant le malade. Après un acte médical ou à la sortie
de l’hôpital, vous êtes en droit d’obtenir les copies des ordon -
nances, radios, certificats ou de toute autre pièce nécessaire à
une démarche administrative. Sachez que la loi du 4 mars 2002
a créé un droit  d ’accès direct à votre dossier. Elle énonce en
 effet que «toute personne a accès à l’ensemble des informations
concernant sa santé détenues […] par des professionnels et
établissements de santé […]. Elle peut accéder à ces informations
directement ou par l’intermédiaire d’un médecin qu’elle désigne»8.
Ce qui signifie que la consultat ion du dossier  pourra êt re
 fai te directement  par  le pat ient  ou avec l ’intermédiai-
re du  médecin si le patient le désire.
Toutefois, il faut savoir que la communication de l’information
se fait par le médecin responsable de la structure, ce qui atté-
nue la notion d’accès direct. Le principe doit également être tem-
péré par le fait que le médecin ayant établi certaines informations
peut recommander la présence d’un médecin ou d’une autre
personne pour la consultation en raison des risques – choc psy -
chologique par exemple – pour la personne concernée (art. 1111-
7 du CSP).

Pour demander son dossier, il est conseillé :
– d’envoyer une lettre recommandée avec accusé de réception

au directeur de l’hôpital ;
– d’indiquer le motif de la demande ;
– de préciser si vous souhaitez consulter votre dossier sur  place
ou si vous préférez recevoir ces infor mations par courr ier ;
– de préciser si vous serez accompagné (d’un proche, d’un mé-
decin…) pour la consultation.

Concernant les délais de communication, le patient est en droit
d’obtenir son dossier au plus tard huit jours après sa  demande,
et au plus tôt quarante-huit heures après. Pendant ces quarante-
huit heures, vous avez la possibilité de renoncer à votre demande.
À noter que pour les dossiers vieux de plus de cinq ans, l’hôpi -
tal dispose d’un délai supplémentaire. Si l’hôpital ne donne pas
suite à votre lettre recommandée au bout d’un mois, vous pou-
vez en adresser une nouvelle.

L’accès au dossier est gratuit, seuls les coûts d’envoi
et de repro duction des documents peuvent vous être
réclamés. Sachez que vous ne pourrez pas avoir accès à l’in-
tégralité de votre dossier. En effet, la loi a établi une liste de do-
cuments accessibles.  Ainsi ne sont pas accessibles certaines no-
tes des médecins, ainsi que les témoignages et infor mations
recueillies auprès de l’entourage. Après le décès du patient, les
ayants droit bénéficient d’un droit d’accès au dossier. Notons
qu’aucune sanction n’a été prévue par la loi en cas de refus de
communication des infor mations…
En dernier recours, si ces demandes restent infructueuses, dans
le cas d’un établissement assurant une mission de service pu-
blic, il vous reste la possibilité de saisir la Commission d’accès
aux documents administr atifs 9.

Le dossier des mineurs hospitalisés
L’accès au dossier médical des mineurs peut être demandé uni-
quement par les titulair es de l’autor ité parentale.
Toutefois , la loi permet au mineur de se faire soigner en de-
mandant au médecin une discrétion envers les parents. Dans
ce cas, seul le mineur est titulair e du droit d’accès. Toute de-
mande d’accès au dossier par les représentants légaux doit être
accompagnée de l’accord du mineur .

Victime d’un préjudice matériel, moral ou corporel au cours de
votre hospitalisation, vous souhaitez obtenir réparation. Or, face
au corps médical, vous vous sentez un peu démuni.
Afin de simplifier les recours des victimes, la loi du 4 mars 2002
a mis en place un mécanisme d’indemnisation fondé sur la soli -
darité (dans le cas d’un aléa thérapeutique) et la  responsabilité
(en cas de faute du praticien).

Deux voies s’ouvrent  à la vict ime : une voie amiable et
une voie contentieuse.
Comme cela est rappelé dans la charte de la personne hospi-
talisée (partie 11), il vous est possible de faire part directement
au représentant légal de l’hôpital de vos obser vations, récla-
mations et plaintes en vue d’un règlement amiable. En effet,
dans chaque établissement existe une commission chargée des
relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge10.
Ces commissions ont pour rôle de faciliter voire d’améliorer les
relations entre le patient et l’hôpital dans le cadre d’un règlement
amiable des litiges.

Vous avez également la possibilité d’engager la  responsabilité
de l’hôpital ou du médecin défaillant et d’obtenir des dommages
et intérêts en réparation. Pour cela, vous pouvez soit vous adres-
ser à la commission régionale de conciliation et d’indemnisation
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infec -
tions nosocomiales (CRCI), soit saisir les tribunaux.

De toute façon, vous n’envisagerez de saisir un tribunal que si
toutes les tentatives d’arrangement amiable ont échoué… car
“un mauvais arrangement vaut mieux qu’un bon procès” !

Les démarches amiables

Tout d’abord, il est impératif de chercher à entamer le  dialogue
avec l’équipe médicale. Celle-ci, ayant une obligation d’infor -
mation sur les circonstances et causes du dommage, ne peut
refuser de vous donner des explications pour vous permettre
de comprendre ce qu’il s’est passé11. Ayez toutefois à l’esprit que,
si dans leur intervention les médecins doivent s’abstenir de  faire

DE QUELS RECOURS DISPOSEZ-VOUS?
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—————
11 Art. L. 1142-4 du CSP: «Toute personne victime ou s’estimant victime d’un dommage imputable à une activité de prévention,  de diagnostic ou de
soins ou ses ayants droit, si la personne est décédée, ou, le cas échéant, son représentant légal, doit être informée par le professionnel, l’établissement
de santé, les services de santé ou l’organisme concerné sur les circonstances et les causes de ce dommage. Cette information lui est délivrée au plus tard
dans les quinze jours suivant la découverte du dommage ou sa demande expresse, lors d’un entretien au cours duquel la personne peut se faire  assister
par un médecin ou une autr e personne de son choix.»
12 Incapacité per manente par tielle supér ieure à 24% ou incapacité tempor aire totale de travail d’au moins six mois .
13 Dans ce cas, c’est l’Office national d ’indemnisation des accidents médicaux (O niam) qui devr a proposer une indemnisation.
14 En cas de faute, c’est l’assurance de l’hôpital ou du pr aticien qui devr a indemniser .

cour ir un risque injustifié à leurs patients , tout acte médi -
cal  compor te un r isque d’aléa thérapeut ique (accident
sans faute).
Dans un premier temps, adressez votre réclamation au direc-
teur de l’hôpital ou au service chargé des relations avec le pu-
blic. Des formulaires spéciaux disponibles auprès de l’équipe
soignante sont souvent prévus à cet effet. En pratique, c’est l’as-
surance de l’hôpital ou du praticien qui tentera de résoudre le
litige.
Si cette voie se révèle inefficace, la loi du 4 mars 2002 a mis en
place un dispositif de conciliation exercée par les CRCI (voir la
fiche pratique INC J. 222 citée dans l’encadré ci-dessous). La com-
mission concernée vous donnera conseils et assistance pour
tenter de trouver une solution. Mais attention, si un accord amia-
ble d’indemnisation est trouvé, vous perdrez ensuite le droit de
saisir les tribunaux. Il est également possible de saisir le mé-
decin conciliateur de l’hôpital par le biais du directeur de l’éta -
blissement.
Sachez enfin qu’en cas d’accident médical atteignant un seuil
de gravité déterminé 12, la loi du 4 mars 2002 a mis en place un
dispositif d’indemnisation des victimes – que le dommage ait
pour origine un aléa thérapeutique 13 ou une faute de l’équipe
médicale 14. Là encore, les CRCI sont chargées du fonctionne-
ment du dis positif.

Les démarches devant les tribunaux

Si les démarches amiables ont échoué, vous pouvez saisir les
tribunaux. Votre action en justice va dépendre du secteur au-
quel appartient l’hôpital et du type de faute reprochée.

Hôpital appartenant au secteur public
Vous devez porter votre affaire devant le tribunal  administratif.
La mise en cause de la responsabilité médicale d’un service
 public hospitalier obéit à des règles qui lui sont pr opres.
Depuis un arrêt du Conseil d’État du 10 avril 1992 (époux V.),
toute faute simple, médicale ou non, engage la  responsabilité
de l’hôpital. Cet  ar rêt  a m is f in à l ’exigence de la preu-
ve  d’une faute lourde pour engager la responsabilité des
hôpitaux pu blics.
Vous devrez apporter la preuve qu’une faute a été commise pour
tout acte médical, chir urgical, du fait de l ’organisation ou du
fonctionnement du service, et établir que cette faute est en rela -
tion avec votre préjudice. Sachez toutefois que la faute peut, dans
certains cas, être présumée. En effet, la jurisprudence adminis -
trative (CE, 22 décembre 1976, dame Derridi) considère qu’un
dommage grave consécutif à des soins courants révèle un dé-
faut d’organisation du service. C’est alors à l’administration de
démontr er que le service a fonctionné conv enablement.

Le service public étant en cause, votre action ne sera pas d irigée
dir ectement à l’encontr e du praticien concerné, mais envers 
la collectivité publique dont dépend l’hôpital. Vous disposez 
ensuite d’un délai de dix ans pour agir (comme pour les hôpitaux
du secteur pr ivé).

La procédure administrative étant part iculière, voici quelques
remarques à prendre en compte.

• Avant d’engager une procédure devant les tr ibunaux admi -
nistratifs, la victime doit se munir d’une décision préalable. Pour
cela, il est impératif d’avoir envoyé une lettre recommandée avec
accusé de réception au directeur de l’hôpital, relatant les faits
et chiffrant l’indemnité de réparation souhaitée. Si l’hôpital vous
répond négativement, vous disposez d’un délai de deux mois
pour saisir le tr ibunal administr atif compétent.

• Si au bout de 2 mois l’hôpital n’a toujours pas répondu à vo-
tre demande faite par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception  ce silence équivaut à un refus. Vous pouvez alors sans co
ndition de délai saisir le tr ibunal administr atif, sous réser-
ve cependant de respecter le délai de prescription de votre ac-
tion  qui est de 10 ans à compter de la consolidation de vos bles-
sures (Article 1142-28 du Code de la Santé publique). 

• Pour toute action en responsabilité le recours à un avo-
cat est obligatoir e. 

Hôpital ou structure appartenant au secteur
privé
Vous devez porter votre affaire devant les tribunaux civils : juge
de proximité si le litige est infér ieur ou égal à 4000 ! , tr ibunal
d’instance entre 4001 et 10000 ! , tr ibunal de grande instance
au-delà.

Toutefois, sachez qu’obtenir réparation en application du droit
de la responsabilité oblige à passer par des procédures longues,
coûteuses et complexes. Aussi, pour les victimes d’accidents mé-
dicaux, il convient de pr ivilégier le dispositif spécifique d’in -
demnisation mis en place par la loi du 4 mars 2002 (voir colonne
précédente), plus simple et plus rapide pour l’indemnisation
des victimes.

Responsabilité pénale
Si vous estimez qu’une faute très grave ayant entraîné des bles-
sures, voire le décès du patient, a été commise (qu’il s’agisse du
secteur public ou du secteur privé), sachez que la responsabilité
pénale peut être engagée. Il faut alors porter plainte devant le
procureur de la République et se constituer partie civile pour
obtenir d ’éventuels dommages et intérêts .

Nicolas T ilmant-T atischeff
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